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Affaire n° IT-05-88/2-R77.2 1 7 décembre 2011 

 
LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE  II  du Tribunal international chargé de 

poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (respectivement la 

« Chambre de première instance » et le « Tribunal »),  

ATTENDU  que le procès en l’espèce s’est tenu le 30 novembre 2011 et le 1er décembre 2011,  

ATTENDU  que la Défense a prononcé sa plaidoirie le 1er décembre 2011 en application de 

l’article 86 du Règlement de procédure et de preuve du Tribunal (le « Règlement »),  

ATTENDU  que le Président de la Chambre de première instance a déclaré clos les débats le 

1er décembre 2011 et que la Chambre s’est retirée pour délibérer en application de l’article 87 

du Règlement, 

EN APPLICATION  de l’article 98 ter du Règlement, 

FIXE le prononcé du Jugement en l’espèce au vendredi 9 décembre 2011, à 14 heures, dans la 

salle d’audience 1.  
 

 
 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

 

Le Président de la Chambre  
de première instance 

 /signé/  
Christoph Flügge 

Le 7 décembre 2011 
La Haye (Pays-Bas) 
 

[Sceau du Tribunal] 
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